
Interdiction de la pratique de la pêche à l’aimant Angoulême, le 3 juillet 2020

La pêche à l’aimant dans les cours d’eau du département est une pratique qui tend à se vulgariser. Elle
comporte néanmoins des risques importants pour les pêcheurs, mais aussi pour les riverains. En effet, il
arrive  régulièrement  que  des  objets  dangereux  soient  découverts,  notamment  des  munitions  ou
explosifs toujours actifs, présents en nombre en Charente depuis les derniers conflits mondiaux.

Au-delà des risques d’explosion de ces objets, les pêcheurs s’exposent, en les manipulant, au risque de
fuite de produits incendiaires ou d’agents toxiques de guerre pouvant créer une intoxication ou une
contamination.

Enfin, la découverte d’engins explosifs impose de manière systématique l’intervention des démineurs
de  La  Rochelle,  grevant  les  équipes  d’astreinte  opérationnelle  de  leur  capacité  d’action  en  cas
d’urgence.

Dans ce contexte, la préfète de la Charente a pris un arrêté d’interdiction de la pêche à l’aimant sur le
fleuve Charente et la rivière de la Touvre. Cette interdiction s’applique à partir du  3 juillet 2020. Les
infractions à cette interdiction sont passibles d’une amende de 38€.
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